
Cas n°1
30 jours ou plus avant la date

d'arrivée
Remboursement total du séjour (acompte

et/ou solde)

Cas n°2
Du 11  au 29  jours avant la date

d'arrivée

ème ème

L'acompte reste acquis au Camping

Cas n°3 10 jours ou moins avant l’arrivée
Les sommes (acompte et/ou solde)

versées resteront acquises au Camping

Date de
réservation

Date de
séjour

J-30 avant le
début du séjour

J-10 avant le
début du séjour

Cas n°2 :  Annulation entre le 11ème et le
29ème jours ou plus avant le début du séjour

Cas n°1 :  Annulation 30 jours ou plus avant le
début du séjour

Cas n°3 :  Annulation 10 jours ou moins avant
le début du séjour


